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Avis de réunion en assemblée générale ordinaire et extraordinaire.
Mmes et MM. les actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront convoqués dans les délais légaux en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et
extraordinaire) devant se tenir le jeudi 20 juin 2013 à 9h30, au Palais Brongniart, 28 Place de la Bourse – 75002 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre
du jour suivant et de statuer sur le projet de résolutions suivant :

I. De la compétence d’une Assemblée Générale Ordinaire :
1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d’Administration, du rapport du Président du Conseil d’Administration prévu à l’article L. 225-37 du
Code de commerce, et des rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission - Approbation des comptes annuels de l’exercice 2012 ;
2. PrésentationdurapportdegestionduConseild’Administrationetdu rapportdescommissairesauxcomptes sur l’exécutionde leurmission -Approbation
des comptes consolidés de l’exercice 2012 ;
3. Affectation du résultat – Distribution d’un dividende de 0,60 euros par action ;
4. Présentation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et s. du Code de commerce – Approbation
des dites Conventions ;
5. Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L 225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au bénéfice de Monsieur
Yves LE MASNE, Directeur général, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité de sa situation avec les recommandations
AFEP/MEDEF ;
6. Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L 225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au bénéfice de Monsieur
Jean-Claude BRDENK, Directeur général délégué, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité de sa situation avec les
recommandations AFEP/MEDEF ;
7. Renouvellement, pour quatre années, du mandat d’Administrateur de Brigitte MICHEL ;
8. Renouvellement, pour quatre années, du mandat d’Administrateur de Alexandre MALBASA ;
9. Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions ;

II. De la compétence d’une Assemblée Générale Extraordinaire :
10. Renouvellement de l’autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions propres détenues par la Société ;
11. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actionsde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitalde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attribution
de titres de créance ;
12. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actionsde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitalde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attribution
de titres de créance, par offre au public ;
13. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actionsde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitalde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attribution
de titres de créance, par placements privés visés au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ;
14. Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’émission de valeurs mobilières dans le cadre des douzième et treizième résolutions
en fixant librement le prix d’émission, dans la limite de 10% du capital par an, avec suppression du droit préférentiel de souscription ;
15. Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social dans la limite de 10% en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société, constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières diverses, avec suppression du droit préférentiel de
souscription ;
16. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription ;
17. Autorisation au Conseil d'administration pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires ;
18. Autorisation au Conseil en vue d’augmenter le capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, emportant
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises en raison de la souscription des actions par les salariés du groupe ;
19 Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux et salariés ;
20. Autorisation donnée au Conseil d'Administration de consentir des options de souscription et/ou d'achat d'actions de la Société, aux mandataires sociaux
et salariés de la Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises du
fait de levée d’options de souscription ;
21. Plafond global des augmentations de capital ;
22. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves,
bénéfices ou autres ;
23. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’émettre de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution des titres de
créance et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de la Société ;
24. Pouvoirs

Texte projet résolutions.

I. Résolutions à caractère ordinaire :
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Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice 2012). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'Administration et de ses annexes,
du rapport du Président du Conseil d'Administration prévu à l'article L. 225-37 du Code de commerce et des rapports des commissaires aux comptes,
approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2012, faisant ressortir un bénéfice de 8 352 759 €.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2012). —L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe et du rapport des commissaires aux
comptes, approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2012 faisant apparaître un bénéfice net de 97 087 375 €.

Troisième résolution (Affectation du résultat). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide d’affecter le bénéfice, qui s’élève à 8 352 759 €, comme
suit :

le bénéfice, qui s’élève à 8 352 759 €
en affectant la réserve légale à hauteur de 417 638 €

le solde, soit 7 935 121 €
augmenté :

1) du poste « Report à nouveau » antérieur, soit 8 112 989 €
2) du poste « Primes d’émission, fusion, d’apport », à hauteur de 16 000 000 €

formant un montant total distribuable de 32 048 110 €,
à la distribution en numéraire d’un dividende de 0,60 € à chacune des 52 998 062 actions composant le capital
social au 1er janvier 2013, soit 31 798 837,20 €,

le solde, au compte Report à nouveau, soit 249 272,80 €

Le dividende sera mis en paiement à compter du 31 juillet 2013.
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de
déterminer, notamment en considération du nombre d’actions détenues par la société à la date de mise en paiement du dividende et du nombre d'actions
éventuellement annulées avant cette date, le montant global du dividende et en conséquence le montant du solde du bénéfice distribuable qui sera affecté
au poste "Report à nouveau".
L’assemblée générale autorise également le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à prélever sur
le compte « Report à nouveau » les sommes nécessaires au paiement du dividende attaché aux actions créées, suite à l’exercice d’options de souscription
d’actions, entre le 1er janvier 2013 et la date de mise en paiement du dividende.
La totalité du dividende proposé est éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques domiciliées en France prévu à l’article 158-3 2°
du Code Général des Impôts.
L’assemblée générale donne acte au Conseil d’administration du rappel des distributions qui ont été effectuées au titre des trois derniers exercices clos,
tel que résumé dans le tableau ci-dessous :

Exercice social Dividende net par action Abattement (*)

2009 0,15 € Oui

2010 0,23 € Oui

2011 0,50 € Oui
(*) Le dividende annuel était éligible à l’abattement bénéficiant aux seules personnes physiques fiscalement domiciliées en France conformément aux
dispositions de l’article 158.3 alinéa 2 du Code général des impôts.

Quatrième résolution (Présentation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et s. duCode de commerce
– Approbation des dites Conventions). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 et suivants du
Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve les conventions visées audit rapport.

Cinquième résolution (Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L 225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au
bénéfice deMonsieur Yves LEMASNE, Directeur général, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité de sa situation avec
les recommandations AFEP/MEDEF). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les engagements réglementés visés à l'article L. 225-42-1 du Code de
commerce, approuve l’engagement d’indemnisation pris par la Société au bénéfice de Monsieur Yves LE MASNE, Directeur général, en cas de cessation
de ses fonctions, tel qu’autorisé par le Conseil d’administration.

Sixième résolution (Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L 225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au
bénéfice de Monsieur Jean-Claude BRDENK, Directeur général délégué, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité
de sa situation avec les recommandations AFEP/MEDEF). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les engagements réglementés visés à l'article L.
225-42-1 du Code de commerce, approuve l’engagement d’indemnisation pris par la Société au bénéfice de Monsieur Jean-Claude BRDENK, Directeur
général délégué, en cas de cessation de ses fonctions, tel qu’autorisé par le Conseil d’administration.

Septième résolution (Renouvellement pour 4 ans dumandat d’Administrateur deBrigitteMICHEL).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle, pour quatre années, le mandat d’Administrateur de Brigitte MICHEL,
qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée.
La durée de ses fonctions expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Huitièmerésolution (Renouvellementpour4ansdumandatd’Administrateurd’AlexandreMALBASA).—L’AssembléeGénérale, statuant auxconditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle, pour quatre années, le mandat d’Administrateur de Alexandre
MALBASA, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée.
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La durée de ses fonctions expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Neuvième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions). —
L’assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’Administration et pris connaissance du descriptif du programme de rachat
d’actions établi conformément aux dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, autorise, dans
les conditions prévues par l’article L. 225-209 et suivants du Code de commerce, le Conseil d’Administration à acquérir, en une ou plusieurs fois et par
tout moyen, un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à 10% du nombre des actions composant le capital social de la Société à tout moment.
La présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités d’intervention sur actions propres prévues par la loi en vue,
notamment :
a) d’animer le marché ou la liquidité de l’action par un prestataire de service d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
b) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés du groupe, dans
les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de l’attribution
d’options d’achats ou de souscription d’actions, de l’attribution gratuite d’actions ou de la cession d’actions à leurs profits ;
c) de remettre ses actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres donnant droit par conversion, exercice, remboursement ou échange ou de toute
autre manière à l’attribution des actions de la Société, dans le cadre de la réglementation boursière ;
d) de les annuler par réduction du capital dans les conditions prévues par le Code de commerce, sous réserve de l’approbation par l’Assemblée générale
extraordinaire de la treizième résolution ;
e) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à l’échange, ou en paiement dans le cadre d’opération éventuelle de
croissance externe ou toute autre opération qui viendrait à être autorisée par la réglementation en vigueur ; ou
f) la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par la loi ou par l'Autorité des marchés financiers.
L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués et payés par tout moyen et notamment dans le cadre d’un contrat
de liquidité conclu par la Société avec un prestataire de service d’investissement, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur, y compris de
gré à gré et par bloc d’actions, par l’utilisation d’instruments financiers dérivés, et la mise en place de stratégies optionnelles (achat et vente d’options
d’achat et de vente et toutes combinaisons de celles-ci dans le respect de la réglementation applicable), et aux époques que le Conseil d’administration
appréciera, sauf en période d’offre publique d’achat ou d’échange sur les titres de la Société. La part du programme de rachat pouvant être effectuée par
transactions de blocs n’est pas limitée.
L’assemblée générale fixe les limites suivantes à l’utilisation de la présente autorisation par le Conseil d’administration :
– le prix maximum d’achat, hors frais d’acquisition, ne pourra être supérieur à 50 (cinquante) euros par action ;
– le nombre maximum d’actions pouvant être acquises ne pourra excéder 10% du nombre total d’actions émises ; étant précisé que cette limite s’apprécie
à la date des rachats afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du
programme. Le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondant au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre
d’actions revendues pendant la durée du programme ; et
– le montant maximal susceptible d’être consacré à ces achats serait ainsi de 264 989 460 (deux cent soixante quatre millions neuf cent quatre-vingt neuf
mille quatre cent soixante) euros.
Ces limites sont fixées sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société dans les conditions légales et réglementaires.
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée.
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en
vigueur, pour passer tous ordres de bourse, signer tous actes d’achat, d’échange ou de transfert, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et
formalités, procéder à tous ajustements prévus ci-dessus et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour l’application de la présente autorisation.
Cette résolution prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

II. Résolutions à caractère extraordinaire :

Dixièmerésolution (Renouvellementde l’autorisationauConseil d’Administrationà l’effetde réduire lecapitalparannulationd’actionspropresdétenues
par la Société). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance prise
du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :
1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, conformément aux
dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, sous la condition suspensive de l’adoption de la dixième résolution de la présente
assemblée, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions
auto-détenues qu’il décidera, dans les limites autorisées par la loi, soit à ce jour, dans la limite de 10% du capital social de la Société par période de
vingt-quatre mois, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte
des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale. La différence entre la valeur comptable des actions annulées
et leur valeur nominale sera imputée en partie sur la réserve légale à concurrence de 10% du capital annulé et pour le surplus sur les primes et réserves
disponibles.
2. Fixe à dix huit mois à compter de la présente Assemblée générale la durée de validité durant laquelle cette autorisation peut être utilisée par le Conseil
d’Administration.
3. Donne au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour :
- procéder à l’annulation des actions et à la ou aux réductions de capital en résultant ;
- en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en constater la réalisation ;
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes ; et
- procéder aux modifications corrélatives des statuts, et d’une manière générale, faire le nécessaire, le tout conformément aux dispositions légales en
vigueur lors de l’utilisation de la présente autorisation.
4. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, pour la période non écoulée, et remplace l’autorisation accordée par l’assemblée générale mixte
du 29 juin 2012 dans sa neuvième résolution.

Onzième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières
donnant droit à l'attribution de titres de créance). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale
extraordinaire, connaissanceprisedurapportduConseild’Administrationetdurapport spécialdescommissairesauxcomptesetconformémentnotamment
aux articles L. 225-127, L. 225-129 et suivants du Code de commerce et notamment des articles L. 225-129-2 et L. 225-132 dudit code et aux dispositions
de l’article L. 228-91 et suivants du Code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet
de décider, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire par référence à plusieurs monnaies, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société, de tous titres financiers et/ou de toutes valeurs mobilières diverses, de quelque nature que ce soit
donnant accès immédiatement ou/et à terme, à tout moment ou à dates fixes, à des actions ordinaires nouvelles ou existantes de la Société ou donnant
droit à l’attribution de titres de créance, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances certaines, liquides et
exigibles sur la Société, soit à titre gratuit, étant précisé que la présente délégation pourra permettre une ou plusieurs émissions en application de l’article
L. 228-93 du Code de commerce.
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Les titres financiers donnant accès au capital de la Société ou d'une société liée dans les conditions de l'article L. 228-93 du Code de Commerce ainsi
émis pourront consister notamment en des titres de créance ou être associés à l'émission de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres
intermédiaires, et pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, être émis en euros ou en devises
ou en toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies.
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence
est exclue.
2. Fixe, en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence :
a) le montant nominal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation, à 30 000 000 (trente millions) euros ou sa contre valeur dans toute autre monnaie ou unité autorisée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera,
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; et
b) le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée, à 250 000 000 (deux cent cinquante
millions) euros ou à sa contre-valeur dans toute autre monnaie ou unité autorisée, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les primes de
remboursement au dessus du pair, s’il en était prévu.
Ces montants s’imputeront sur les montants du plafond global fixés à la vingt-et-unième résolution.
3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, de la présente
délégation de compétence :
a) décideque les actionnaires auront, proportionnellement aunombrede leurs actions, undroit préférentiel de souscription auxactions et valeursmobilières
émises en vertu de la présente résolution et que le Conseil d'Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre
réductible aux titres ainsi émis ou aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de
leurs demandes ;
b) décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-134 du Code de Commerce, que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant,
à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission telle que définie ci-dessus, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés
ci-après :
- limiter, conformément et dans les conditions prévues par la loi, l’émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne
au moins les trois-quarts de l’émission considérée ou tout autre seuil qui serait fixé par la loi ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;
c) prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de titres donnant accès, ou pouvant donner accès, à des actions de la
Société, susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres donnent droit ;
d) décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution
gratuite aux propriétaires d’actions anciennes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant
rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ;
e) décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacun des titres émis dans le cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale
au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’émission ;
4. Décide que le Conseil d’Administration a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour
mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation, et notamment :
- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des valeurs mobilières, déterminer le montant à émettre dans les
limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi que le montant de la prime d'émission ;
- décider ou non que les titres de capital non souscrits à titre irréductible seront attribués à ceux qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui
auquel ils pouvaient prétendre souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause,
dans la limite de leurs demandes ;
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés aux valeurs mobilières conformément à la réglementation en vigueur ;
- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités suivant lesquelles
sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ;
- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment arrêter
la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant,
à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la
bonne fin et au service financier des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont
attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
5. Décide qu’en cas d’émission de titres de créance, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions
fixées par la loi, notamment pour décider de leur prix d’émission avec ou sans prime, leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur
devise d’émission, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions
de marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions ordinaires de la Société.
6. Le Conseil d’Administration rendra compte, par voie de rapport complémentaire certifié par les commissaires aux comptes, de l'utilisation de cette
délégation, décrivant notamment les conditions définitives de l'opération et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur la situation
de l'actionnaire.
7. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation, qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Douzième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières
donnant droit à l'attribution de titres de créance, par offre au public). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une
assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et
conformément notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-92 et suivants du Code de
commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet
de décider, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission d’actions ordinaires de la Société, de tous
titres financiers et/ou de toutes valeurs mobilières diverses, de quelque nature que ce soit donnant accès immédiatement ou/et à terme, à tout moment ou
à dates fixes, à des actions ordinaires nouvelles ou existantes de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, dont la souscription pourra
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, étant précisé que la présente délégation pourra
permettre une ou plusieurs émissions en application de l’article L. 228-93 du Code de commerce.
Les titres financiers donnant accès au capital de la Société ou d'une société liée dans les conditions de l'article L. 228-93 du Code de commerce ainsi
émis pourront consister notamment en des titres de créance ou être associés à l'émission de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres
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intermédiaires, et pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, être émis en euros ou en devises
ou en toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies.
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence
est exclue.
2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu
de la délégation donnée au Conseil d’Administration, au titre de la présente résolution, ne pourra être supérieur à 6 600 000 (six millions six cent mille)
euros, ou sa contre-valeur dans toute autre monnaie ou unité autorisée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal global
des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou autres droits donnant accès
au capital.
Décide que les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre de la présente délégation le seront par voie d’offre au public.
3. Décide en outre que le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée, ne pourra être
supérieur à 200 000 000 (deux cent millions) euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères.
Ces montants s’imputeront sur les montants du plafond global fixés à la vingt-et-unième résolution.
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux titres financiers à émettre, étant entendu que
le Conseil d’Administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l’émission faite par offre au
public dans le cadre de la présente résolution, pendant un délai et selon des modalités qu’il fixera, conformément aux dispositions légales et réglementaires
applicables. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, et pourra s’exercer à titre irréductible et éventuellement
réductible.
5. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou des titres financiers visés ci-dessus, le Conseil d’Administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission considérée ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.
6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des titres financiers donnant accès à terme à des actions de la Société,
susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit.
7. Décide que le prix d’émission des titres de capital sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires applicables
au jour de la fixation du prix de l’émission.
8. Décide que le Conseil d’Administration a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour
mettre en œuvre la présente délégation, et notamment :
- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des titres financiers et/ou des valeurs mobilières, déterminer le
montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi que le montant de la prime d'émission ;
- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités suivant lesquelles
sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ;
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la
bonne fin et au service financier des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont
attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
9. Décide qu’en cas d’émission de titres de créance, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions
légales et réglementaires en vigueur, notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur prix d’émission avec ou sans prime, leur taux
d’intérêt, leur devise d’émission, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction
des conditions de marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions ordinaires de la Société.
10. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet donnée par l’assemblée générale mixte du 30 juin 2011 dans sa quinzième résolution.
11. Constate, en tant que de besoin que la présente délégation de compétence n’a pas le même objet que la seizième résolution de la présente assemblée
générale, laquelle est limitée à l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription d’actions de la Société et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de créance, dans le cadre d’offre visée
à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et financier ; en conséquence, prend acte du fait que l’adoption éventuelle de la seizième résolution n’affectera
pas la validité et le terme de la présente délégation de compétence.

Treizième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de
souscriptiondesactionnaires, d’actionsde laSociété et/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapital de laSociété et/oudevaleursmobilièresdonnant
droit à l'attribution de titres de créance, par placements privés visés au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration
et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L.
225-136, L. 228-91 et L. 228-92 et suivants du Code de commerce, et du II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet
de décider, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission d’actions ordinaires de la Société, de tous
titres financiers et/ou de toutes valeurs mobilières diverses, de quelque nature que ce soit donnant accès immédiatement ou/et à terme, à tout moment ou
à dates fixes, à des actions ordinaires nouvelles ou existantes de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, dont la souscription pourra
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, étant précisé que la présente délégation pourra
permettre une ou plusieurs émissions en application de l’article L. 228-93 du Code de commerce.
Les titres financiers donnant accès au capital de la Société ou d'une société liée dans les conditions de l'article L. 228-93 du Code de commerce ainsi
émis pourront consister notamment en des titres de créance ou être associés à l'émission de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres
intermédiaires, et pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou indéterminée, être émis en euros ou en devises
ou en toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies.
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence
est exclue.
2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu
de la délégation donnée au Conseil d’Administration, au titre de la présente résolution, ne pourra être supérieur à 6 600 000 (six millions six cent mille)
euros, ou sa contre-valeur dans toute autre monnaie ou unité autorisée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal global
des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès
au capital.
Décide que les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre de la présente délégation le seront par voie d’offres visées au II de l’article
L. 411-2 du Code monétaire et financier, et ce dans les conditions fixées par l’article L. 225-136 du Code de commerce et dans la limite de 10% du capital
social de la Société par an.
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3. Décide en outre que le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée, ne pourra être
supérieur à 200 000 000 (deux cent millions) euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères.
Ces montants s’imputeront sur les montants du plafond global fixés à la vingt-et-unième résolution.
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux titres financiers à émettre.
5. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou des titres financiers visés ci-dessus, le Conseil d’Administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission considérée ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.
6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des titres financiers donnant accès à terme à des actions de la Société,
susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit.
7. Décide que le prix d’émission des titres de capital sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires applicables
au jour de la fixation du prix de l’émission.
8. Décide que le Conseil d’Administration a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour
mettre en œuvre la présente délégation, et notamment :
- fixer les conditions de la ou des émissions, et notamment les formes et caractéristiques des titres financiers et/ou des valeurs mobilières, déterminer le
montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi que le montant de la prime d'émission ;
- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités suivant lesquelles
sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ;
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la
bonne fin et au service financier des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont
attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
9. Décide qu’en cas d’émission de titres de créance, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions
légales et réglementaires en vigueur, notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur prix d’émission avec ou sans prime, leur taux
d’intérêt, leur devise d’émission, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction
des conditions de marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions ordinaires de la Société.
10. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet donnée par l’assemblée générale mixte du 30 juin 2011 dans sa seizième résolution.
11. Constate, en tant que de besoin que cette délégation étant limitée à l’augmentation de capital par émission, sans droit préférentiel de souscription et
par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, n’a pas le même objet que la résolution précédente.

Quatorzième résolution (Autorisation donnée auConseil d’Administration de procéder à l’émission de valeursmobilières dans le cadre de la douzièmeou
treizième résolution en fixant librement le prix d’émission, dans la limite de 10%du capital par an, avec suppression du droit préférentiel de souscription).
— L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du
Conseild'Administration, etdu rapport spécialdescommissairesauxcomptes, conformémentauxdispositionsde l'articleL.225-136duCodedecommerce
:
1. Autorise le Conseil d’Administration, en cas d’émission de titres donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, ou d’une société
dont elle détient directement ou indirectement plus de 50% du capital (une filiale), sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre de la douzième ou
treizième résolution de la présente assemblée, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par la douzième ou treizième résolution et à déterminer
le prix conformément aux conditions suivantes.
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence
est exclue.
2. Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d'être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur
à 10% du capital social par période de douze mois (tel qu’existant à la date de la présente Assemblée générale).
3. Décide que le prix d'émission des titres de capital sera déterminé par le Conseil d’Administration selon les modalités suivantes : soit la moyenne
pondérée des cours de l’action de la Société le jour précédant la fixation du prix de l’émission, soit la moyenne pondérée des cours de l’action choisis
parmi tout ou partie des soixante dernières séances de bourse sur le marché NYSE-Euronext à Paris précédant la fixation du prix de l’émission, dans les
deux cas, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10%. En tout état de cause, les sommes à percevoir pour chaque action seront au moins
égales à la valeur nominale.
4. Décide que le montant nominal de l’augmentation du capital de la Société résultant de la mise en œuvre de la présente résolution s’imputera sur le
plafond prévu selon le cas, dans la douzième ou treizième résolution de la présente assemblée générale.
5. Prendacteque laprésente autorisationemportedepleindroit, auprofitdesporteursdesvaleursmobilières émises, renonciationexpressedes actionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux titres auxquels ils donnent droit.
6. Le Conseil d’Administration rendra compte, par voie de rapport complémentaire certifié par les commissaires aux comptes, de l'utilisation de cette
délégation, décrivant notamment les conditions définitives de l'opération et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur la situation
de l'actionnaire.
7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour
mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente autorisation;
8. Fixeàvingt-sixmois àcompterde laprésente assembléegénérale laduréedevaliditéde laprésentedélégationquiprived’effet, pour lapartienonutilisée,
toute délégation antérieure ayant le même objet donnée par l'assemblée générale mixte de la Société du 30 juin 2011 dans sa dix-septième résolution.

Quinzième résolution (Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social dans la limite de 10%
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières diverses, avec suppression du
droit préférentiel de souscription). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire,
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions légales
relatives aux sociétés commerciales et notamment à l’article L. 225-147 du Code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, les pouvoirs nécessaires à
l’effet de procéder, sur le rapport du commissaire aux apports et dans la limite de 10% du capital social de la Société, cette quotité étant appréciée à la date
à laquelle le conseil d’administration fera usage de la délégation, à l’émission d'actions ordinaires et/ou de titres financiers donnant accès immédiatement
ou à terme au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués d’actions ou de titres financiers donnant
accès par tous moyens au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.
2. Décideque les émissions réaliséesenvertude laprésentedélégationdevront respecter leplafondglobalprévudans lavingt-et-unièmerésolution soumise
à la présente assemblée, auxquels s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits
donnant accès au capital.
3. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation à leur droit préférentiel de souscription auxquels les titres donnent droit.
4. Donne au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou subdéléguer dans les conditions fixées par la loi la présente autorisation,
à l’effet notamment de :
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- statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, sur leurs valeurs, fixer la parité
d’échange ainsi que le cas échéant, le montant de la soulte à verser, déterminer les dates, conditions et modalités d’émission ;
- prévoir la faculté de suspendre l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières conformément à la réglementation en vigueur ;
- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités suivant lesquelles
sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements ;
- à sa seule initiative imputer les frais des augmentations de capital sur le montant de la prime d’apport, et prélever sur la prime d’apport les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation ;
- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la
bonne fin et au service financier des valeurs mobilières émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,
constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
5. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Seizième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription). —L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6,
L. 225-148 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, décide :
1. De déléguer au Conseil d’Administration sa compétence, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente assemblée générale,
pour décider, dans les conditions de la douzième résolution, l’émission de titres de capital de la Société et/ou de titres financiers, de quelque nature que ce
soit, donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital social de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, à l’effet
de rémunérer les titres apportés à (i) toute offre publique comportant une composante échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société dont
les actions sont admises aux négociations sur l’un des marchés visés par l’article L. 225-148 du Code de commerce ou sur ses propres titres (ii) toute autre
opération ayant le même effet qu’une offre publique telle que décrite au (i) ci-avant initiée par la Société sur les titres d’une autre société dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché relevant d’un droit étranger (par exemple, dans le cadre d’une « reverse merger » ou d’un « scheme of arrangement
» de type anglo-saxon) ; et décide en tant que de besoin de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres à émettre.
2. Prend acte, en tant que de besoin, du fait que la présente délégation de compétence emporte au profit des titulaires de titres financiers susceptibles
d’être émis et donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux titres de capital auxquels ils donnent droit.
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation estfixéà6600000 (sixmillions six centmille) euros, montant auquel s’ajoutera éventuellement lemontant nominal des actions supplémentaires
à émettre pour préserver, conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global fixé par la vingt-et-unième
résolution.
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en
vigueur, aux fins de mettre en œuvre la présente délégation de compétence et notamment :
- pour fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ;
- pour constater le nombre de titres apportés à l’échange ;
- pour déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance des titres de capital ou, le cas échéant, des titres financiers
donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital ;
- prendre toutemesurenécessairedestinéeàprotéger lesdroits des titulairesdes titres émis envertude laprésentedélégationconformément auxdispositions
légales et réglementaires en vigueur, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ;
- pour inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des titres de capital et leur valeur nominale ;
- pour, à sa seule initiative, imputer les frais, droits et honoraires de toute émission sur le montant de la prime d’apport et prélever sur ladite prime les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du montant du capital social de la Société ; et
- plus généralement pour faire le nécessaire pour réaliser l’opération autorisée et modifier corrélativement les statuts.
La présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de
vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale.

Dix-septième résolution (Autorisation au Conseil d'administration pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission avec maintien ou
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires
aux comptes et statuant conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, autorise, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente
assemblée, le Conseil d’administration à décider, dans les délais et limites prévus par la loi et la réglementation applicables au jour de l’émission (à ce
jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission
initiale), pour chacune des émissions décidées en application des onze, douze, treize et quatorzième résolutions qui précèdent, l’augmentation du nombre
de titres à émettre, sous réserve du respect du plafond prévu dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée.
Cette autorisation prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-huitième résolution (Autorisation au Conseil en vue d’augmenter le capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du
Code du travail, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises en raison de la souscription des
actions par les salariés du groupe). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre
des dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 et L. 3332-1 à L. 3332-9 du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, et
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-129-6 du Code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, sa compétence pour
procéder à l’augmentation du capital de la Société, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
par l’émission, à titre onéreux et/ou à titre gratuit, d’actions ordinaires, de titres et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société donnant accès par tous
moyens, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à dates fixes, et dans la limite de 400 000 (quatre cent mille) euros de montant nominal ou à sa
contre-valeur en devises étrangères, à des actions ordinaires de la Société réservées :
- aux salariés, anciens salariés et/ou mandataires sociaux, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires applicables, de la Société et/ou des
sociétés ou groupements, français ou étrangers, qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce ;
- lorsque ces salariés, anciens salariés et/ou mandataires sociaux, adhèrent à un plan d’épargne d’entreprise et remplissent, en outre, les autres conditions
éventuellement imposées par le Conseil d’Administration ;
Ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé aux termes de la vingt-et-unième résolution et est fixé compte non tenu des conséquences sur le montant
du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et réglementaires.
2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à émettre au profit des bénéficiaires mentionnés ci-dessus dans le
cadre de la présente délégation, laquelle emporte renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels de souscription aux actions auxquels les titres
émis, sur le fondement de la présente délégation, donnent droit.
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3. Prend acte, en cas d’émission à titre gratuit, de la renonciation des actionnaires à tout droit sur les titres ainsi émis.
4. Décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé dans les conditions prévues par les dispositions
des articles L. 3332-19 et suivants du Code du travail.
5. Confère tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la
présente délégation et, notamment, à l’effet de :
- déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription aux émissions objet de la présente délégation ;
- fixer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires de ces offres de souscription ;
- fixer les conditions et les modalités de la ou des émissions le nombre de titres à émettre (dans la limite du plafond susmentionné) et le nombre attribué
à chaque bénéficiaire concerné, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts ;
- décider si les souscriptions pourront être réalisées directement et/ou indirectement par l’intermédiaire de fonds communs de placement ;
- fixer, pour les émissions objet de la présente délégation, les modalités et conditions d’adhésion aux plans d’épargne d’entreprise, en établir le règlement
ou, en cas de plans préexistants, en modifier le règlement ;
- imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital après chaque augmentation ;
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec des dispositions légales et/ou contractuelles et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée,
le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou de droits donnant accès au capital qui existeront au jour de l’émission
considérée ;
- et, plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des
émissions envisagées.
6. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-neuvième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux et
salariés). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir
pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce :
1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, à procéder,
en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au profit des bénéficiaires ou
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans
les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui
répondent aux conditions visées à l’article L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions définies ci-après ;
2. Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation, qu’il s’agisse d’actions existantes ou d’actions à
émettre, ne pourra excéder 300 000 (trois cent mille) actions, ce montant ne tenant pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés pour
préserver, conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles ; ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la vingt-et-unième résolution.
3. Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par
le Conseil d’Administration étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à deux ans et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions
pendant une durée minimale de deux ans à compter de l’attribution définitive desdites actions, étant précisé que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires
deviendradéfinitive avant l’expirationde lapérioded’acquisition susvisée encasd'invalidité dubénéficiaire correspondant auclassementdans ladeuxième
ou troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale et que les actions seront librement cessibles en cas d'invalidité du
bénéficiaire correspondant au classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale.
4. Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’effet de
mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de :
- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ;
-déterminer l’identitédesbénéficiaires, oude laoudescatégoriesdebénéficiaires, desattributionsd’actionsparmi lesmembresdupersonnel etmandataires
sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions (y compris le cas échéant, de performance individuelle ou collective),
notamment la période d’acquisition minimale et la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, dans les conditions prévues ci-dessus étant
précisé que s'agissant des actions octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, le Conseil d'administration doit, soit (a) décider que les actions
octroyées gratuitement ne pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité d'actions octroyées
gratuitement qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ;
- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ;
- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées, compte tenu des restrictions légales ;
- en cas d’émission d’actions nouvelles, fixe le montant et la nature du montant des réserves, bénéfices ou primes à incorporer et imputer, le cas échéant,
sur lesdites réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, réaliser et constater la réalisation des
augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale
accomplir tous actes et formalités nécessaires.
5. Autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de
préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société. Il est précisé que les actions attribuées en
application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées.
6. Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites
actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation
corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions et la partie des réserves,
bénéfices et primes ainsi incorporées.
7. Prend acte que si les actions sont attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 II du Code de commerce, elles ne pourront
l’être que dans les conditions de l’article L. 225-197-6 de ce code.
8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année
l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce,
dans les conditions prévues par l’article L. 225-197-4 dudit code.
9. Fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

Vingtième résolution (Autorisation donnée auConseil d'Administration de consentir des options de souscription et/ou d'achat d'actions de la Société, aux
mandataires sociaux et salariés de la Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions émises du fait de levée d’options de souscription ). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des commissaires
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-186-1 du Code de commerce :
1. Autorise le Conseil d'Administration en une ou plusieurs fois, au bénéfice de ceux qu’il désignera parmi les membres du personnel salarié de la Société
et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et/ou
des mandataires sociaux de la Société éligibles dans les conditions légales et réglementaires, à consentir des options donnant droit, à son choix, soit à la
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souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre par voie d'augmentation de capital, soit à l'achat d'actions existantes de la Société provenant de
rachats effectués par celle-ci.
2. Décide que le nombre total des options pouvant être consenties en vertu de cette autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou acquérir un nombre
total d’actions représentant, à la date d’attribution, plus de 300 000 (trois cent mille) actions, ce montant ne tenant pas compte des éventuels ajustements
susceptibles d’être opérés pour préserver, conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, et,
le cas échéant, aux stipulations contractuelles ; ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la vingt-et-unième résolution.
3. Décide qu’en cas d'octroi d'options de souscription, le prix de souscription sera fixé par le Conseil d’Administration au jour où l’option sera consentie,
sans qu’il puisse être inférieur au montant minimum fixé dans l’un et l’autre cas par la loi en vigueur audit jour.
Ce prix ne pourra être modifié sauf, si pendant la période durant laquelle les options consenties pourront être exercées, la Société vient à réaliser une des
opérations financières ou sur titres prévues par la loi.
Dans ce dernier cas, le Conseil d’Administration procédera dans les conditions réglementaires en vigueur, à un ajustement du nombre et du prix des actions
comprises dans les options consenties pour tenir compte de l’incidence de l’opération intervenue.
4. Décide que la durée de la période d'exercice des options consenties, tel qu’arrêtée par le Conseil d’Administration, ne pourra excéder 5 ans à compter
de leur date d'attribution.
5. Prend acte qu’en application de l’article L. 225-178 du Code de commerce, la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées
d'options de souscription.
6. Prend acte que si des options sont consenties aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L. 225-185 alinéa 4 du Code de commerce, elles ne
pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 225-186-1 de ce code.
7. Délègue tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour fixer les autres conditions et modalités
de l’attribution des options et de leur levée et, notamment pour :
- arrêter la liste des bénéficiaires des options et fixer les conditions dans lesquelles les options seront consenties et levées par leurs bénéficiaires, y compris,
le cas échéant, les critères de performance ;
- fixer, le cas échéant, les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires de ces options, dans les limites des dispositions légales et
réglementaires applicables ;
- fixer la ou les périodes d’exercice des options et, le cas échéant, établir des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions ;
- arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de l’exercice des options ;
- pour les options consenties aux mandataires sociaux de la Société, prévoir qu’elles ne pourront être levées avant la cessation de leurs fonctions ou fixer
la quantité des actions devant être conservées au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;
- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options, en cas d’opérations financières ou sur titres ;
- limiter, restreindre ou interdire l’exercice des options pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur
tout ou partie des options et concerner tout ou partie des bénéficiaires ;
- passer toute convention, prendre toutes mesures, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitives la ou les augmentations
de capital qui pourront être réalisées en vertu de l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement
faire tout ce qui sera nécessaire ;
- s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation.
8. Fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

Vingt-et-unième résolution (Plafondglobal des augmentations de capital). —L’assemblée générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité
d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et comme conséquence de l’adoption des résolutions
onze à vingt, fixe, conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce :
– à 30 000 000 (trente millions) euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le plafond du montant nominal maximum des augmentations de
capital social, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera,
éventuellement le montant nominal des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital social ; et
– de fixer à 350 000 000 (trois cent cinquante millions) euros ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le plafond du montant nominal maximal des
titres de créance susceptibles d’être émis en vertu des résolutions susvisées.

Vingt-deuxième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée
générale ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et conformément aux dispositions légales relatives aux sociétés
commerciales, notamment aux articles L. 229-129, L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital de la Société, en une ou plusieurs fois, sur ses seules
délibérations, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation
sera légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite de titres de capital ou de l’élévation de la valeur nominale des titres de capital
existants, ou par la combinaison de ces deux modalités.
2. Décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles, et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la
vente étant allouées aux titulaires des droits dans un délai fixé par décret en Conseil d’État, soit à ce jour, au plus tard trente jours après la date d’inscription
à leur compte du nombre entier d’actions attribuées.
3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital,
susceptibles de résulter de l’ensemble des émissions réalisées au titre de la présente résolution, ne pourra être supérieur au montant des comptes de primes,
réserves, bénéfices ou autres existant lors de l’augmentation de capital, dans la limite d’un montant nominal maximum de 30 000 000 (trente millions)
euros. Ce plafond est indépendant du plafond global fixé aux termes de la vingt-et-unième résolution et compte non tenu des conséquences sur le montant
du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et réglementaires.
4. Donne au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, tous pouvoirs pour mettre
en œuvre dans les conditions fixées par la loi la présente résolution à l’effet notamment de :
- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre de titres à émettre ou le montant dont le nominal sera augmenté ;
- procéder le cas échéant aux ajustements liés aux éventuelles opérations financières sur le capital de la Société ;
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la
bonne fin et au service financier des actions émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la
réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
5. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution des titres de créance et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de la Société). —L’assemblée générale, statuant aux conditions de
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quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce :
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger et/ou sur le marché
international, en euros ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, d’obligations assorties de bons de souscription
d’obligations et plus généralement de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution, immédiatement ou à terme, de titres de créance tels que obligations,
titres assimilés, titres subordonnés à durée déterminée ou non ou tous autres titres conférant, dans une même émission, un même droit de créance sur la
Société.
Le montant nominal pour lequel pourra être libellé l’ensemble des valeurs mobilières à émettre mentionnées ci-dessus ne pourra excéder 300 000 000 (trois
cent millions) euros, ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, étant précisé
que ce montant nominal maximum est indépendant du montant des titres de créances qui seraient émis sur le fondement des résolutions quatorze, quinze
et seize et du plafond global fixé aux termes de la vingt-et-unième la résolution, et que ce montant sera majoré de toute prime éventuelle de remboursement
au-dessus du pair.
2. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :
- procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la nature, les montants et la monnaie d’émission ;
- arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution,
et notamment leur valeur nominale et leur date de jouissance même rétroactive, leur prix d’émission, le cas échéant avec prime, leur taux d’intérêt, fixe
et/ou variable, et sa date de paiement, ou en cas de titres à taux variable, les modalités de détermination de leur taux d’intérêt, ou encore les conditions
de capitalisation de l’intérêt ;
- fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que
des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec une prime fixe ou variable, ou même de rachat
par la Société ;
- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels les valeurs mobilières
donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques ;
- d’une manière générale, arrêter l’ensemble des modalités de chacune des émissions, passer toutes conventions, conclure tous accords avec toutes banques
et tous organismes, prendre toutes dispositions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.
Cette délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente assemblée.

Vingt-quatrième résolution (Pouvoirs pour dépôts et formalités). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
AssembléesGénéralesExtraordinaires, donne touspouvoirs auporteurd’unoriginal, d’unecopieoud’unextrait duprocès-verbalde laprésenteAssemblée
pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

Participation a l’assemblée générale.

1. Conditions à remplir. — Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée, s’y faire représenter par
un autre actionnaire, son conjoint ou le partenaire avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut également se faire représenter par toute autre
personne physique ou morale de son choix (article L. 225-106 du Code de commerce) ou voter par correspondance. Toutefois, seuls sont admis à participer
à l’Assemblée, les actionnaires qui auront justifié de leur qualité dans les conditions fixées par l’article R. 225-85 du Code de commerce dans les conditions
suivantes.
Pour les actionnaires au nominatif, leurs actions doivent être enregistrées à leur nom dans les comptes de titres nominatifs tenus pour le compte d’ORPEA
par Société Générale Securities Services, le 3ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 17 juin 2013 à 0h00 (heure de Paris).
Pour les actionnaires au porteur, leurs actions doivent être enregistrées dans les comptes tenus par l’intermédiaire financier habilité qui assure la gestion
de leur compte titres, le 3ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 17 juin 2013 à 0h00 (heure de Paris). Cet enregistrement est matérialisé
par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier.

2. Modalités de participation. — Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée doivent faire une demande de carte d’admission le
plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile.
Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, le formulaire unique de
vote par correspondance ou par procuration, en cochant la case A du formulaire après l’avoir daté et signé, à Société Générale Securities Services au plus
tard le 17 juin 2013.
Les actionnaires au porteur doivent, soit retourner le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration en cochant la case A du formulaire,
après l'avoir daté et signé à leur intermédiairefinancier, soit demander à celui-ci qu’une carte d’admission lui soit adressée. Cedernier justifieradirectement
de la qualité d’actionnaire auprès de Société Générale Securities Services (Société Générale – Département Titres et Bourse- Service des Assemblées -
SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France), par la production d’une attestation de participation.
Si un actionnaire au porteur n’avait pas reçu sa carte d’admission le 17 juin 2013, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une
attestation de participation, qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire au bureau d’accueil de l’Assemblée.
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :
- voter par correspondance, résolution par résolution ;
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ; ou
- donner procuration à son conjoint ou à toute autre personne.
Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, leur formulaire unique
de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à Société Générale Securities Services.
Les actionnaires au porteur doivent retourner leur formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à leur
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Celui-ci justifiera de leur qualité d’actionnaire et retournera le formulaire
à Société Générale Securities Services.
Pour être pris en compte, les formulaires doivent parvenir à Société Générale Securities Services (à l’adresse ci-dessus indiquée), au plus tard le 17 juin
2013.
Les actionnaires peuvent se procurer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sur simple demande adressée par lettre simple à
Société Générale Securities Services (à l’adresse ci-dessus indiquée). Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse au plus
tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 14 juin 2013.
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, ne peut plus choisir un autre
mode de participation, mais peut céder tout ou partie de ses actions.

3. Notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire. — Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom,
prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles
utilisées pour sa constitution.
Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
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–Pour lesactionnairesaunominatif : ilsdevrontenvoyerune-mail revêtud’unesignatureélectronique, obtenuepar leurssoinsauprèsd’un tierscertificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail
devra préciser leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à
gauche de leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse
du mandataire désigné ou révoqué ;
– Pour les actionnaires au porteur : ils devront envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail
devra préciser leurs nom, prénom, adresse et du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui
assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale (Société Générale – Département
Titres et Bourse- Service des Assemblées - SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France).
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les emails et/ou
confirmations écrites de l’intermédiaire financier devront être réceptionnés comme indiqué ci-dessus par Société Générale au plus tard le 14 juin 2013.

4. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour. — Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions
à l’ordre du jour de l’Assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de commerce, doivent être,
conformément aux dispositions légales, réceptionnées au siège administratif d’ORPEA (ORPEA– Direction Juridique / YE, « Points ou Projets de
résolution à l’Assemblée » – 3, rue Bellini – 92806 Puteaux) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de vingt-cinq
jours calendaires au moins avant la réunion de l’Assemblée, soit au plus tard le 26 mai 2013 à minuit.
Toute demande doit être accompagnée du point à mettre à l’ordre du jour et de sa motivation, ou du texte des projets de résolutions, assortis éventuellement
d’un bref exposé des motifs, et le cas échéant, des renseignements prévus à l’article R.225-71 alinéa 8 du Code de commerce. Toute demande doit
également être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par l'auteur de la demande de la
fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce.
La Société accuse réception de la demande, par lettre recommandée, dans un délai de cinq jours calendaires à compter de cette réception.
L’examen par l’Assemblée du point ou du projet de résolution est subordonné à la transmission par l'auteur de la demande d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes le 3ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 17 juin 2013 à 0h00
(heure de Paris).

5. Questions écrites. —Tout actionnaire a la faculté deposer par écrit desquestions auxquelles leConseil d’administration répondra encoursd’Assemblée.
Cesquestions écrites doivent être envoyées au siège administratif d’ORPEA(ORPEASA,à l’attentionduPrésident duConseil d’administrationd’ORPEA
– « Questions écrites à l’Assemblée » – 3, rue Bellini – 92806 Puteaux) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le 4ème
jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 14 juin 2013. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes
de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire financier habilité.
Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou
porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet d’ORPEA.

6. Informations et documents mis à disposition des actionnaires. — Conformément à la loi, les documents devant être mis à la disposition des
actionnaires dans le cadre de cette Assemblée, sont disponibles dans les délais légaux au siège de la Société et sur le site de la Société à l’adresse suivante
: www.orpea-corp.com (rubrique « Actionnaires »)
Enoutre, l’ensembledesdocuments et informationsprévusà l’articleR.225-73-1duCodedecommercepeuvent être consultés sur le site Internetd’ORPEA
à la même adresse, au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée, soit le 30 mai 2013.
Le texte des points ou projets de résolutions présentés le cas échéant par les actionnaires seront publiés à cette même adresse.
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par moyens de télécommunication pour cette Assemblée et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-89
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Le Conseil d’Administration.
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